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Séance du 17 décembre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 17 décembre, les membres de l'assemblée délibérante du PETR Pays 
Tolosan régulièrement convoqués se sont réunis à 18h à la salle des fêtes de Villeneuve lès Bouloc. 
 
 
Votants :  

C3G : Maryse Auger, Véronique Millet, Patrick Plicque, Brigitte Galy 

 

CCCB : Joël Camart, Gérard Guerci, Anne-Sophie Pilon, Dominique 

Caillaud, Charles de Lassus Saint-Geniès, Sandrine Penavaire 

 

CCF : Michèle Begue, Philippe Cauvin, Virginie Clavel, Alain Hinaux, Colette Solomiac, Serge Terrancle, 

Edmond Aussel, Denis Brun, Pierre Jeanjean, Denis Parise, 

 

CCHT : Nicolas Alarcon, Chantal Aygat, François Codine, Denis Dulong, Jean-Claude Espie, Marie-Luce 

Fourcade, Céline Frayard, Patrice Lagorce, Françoise Morel-Caye, Patricia Ogrodnik 

 

CCVA : Jean-Marc Dumoulin, Jean-Michel Jilibert, Mylène Monceret, Daniel Régis, Jean-Michel Michelot 

 

Absents ayant donné pouvoir : Thierry Portes à Patrick Plicque 

 

Secrétaire de séance : Charles de Lassus Saint-Geniès 

 
 
 
 
 
 
 

Objet : Décision Modificative n°1 

 
Le président expose qu’un réajustement de certains comptes à travers une Décision Modificative n°1 
validée par les services du Trésor de Balma est nécessaire. Cette Décision Modificative ne modifie pas 
l’enveloppe du budget votée lors du BP 2025. 

Domaine : Finances 
 
Délibération n°: 25/171 

Nombre de délégués : 47 
Quorum : 24  
Date de convocation : 10/12/2025 

Membres présents : 35 
Pouvoir : 1 
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Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- ADOPTE la Décision Modificative n°1. 
 
 
Ainsi délibéré les : jour, mois et an désignés, au registre sont les signatures. 
 
Pour extrait conforme, le 17 décembre 2025 

       
Le Président, 

                                                          
     

     Patrice LAGORCE 
 
 

Certifié exécutoire après transmission à la Préfecture et publication 
Fait et délibéré en séance du 17 décembre 2025. 
Au registre sont les signatures 


